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CO~IDITION ~·LA FEL'1MÈ 'EN· DROIT PRIVE (E/ÇN ~6i165 et Add. 1 à 91 E/CN.6/L.911 
E/CN .6/2o81 E/CN.6/186 et Add.l à :; )(auit.e) 

.... Mme Nmt:IKOV~. (République socialiste soviétique de Biélorussie) 

déclare que l'infériorité de la condition de millions de fe~es en droit privé 

résulte directement de. leur situation d~tavorisée sur le plan économique, 

social et po1,1tique. La documentation 'J?Féparée par le Secrétariat établit 

sans aucun doute possible que les fel!lDle.S font l 19bjet de .. _discriminations 

importantes en droit privé. Le r.m.ri ~st' géné.~~e:ment co~idéré comme 
le chef dA l:l. ta.m:!.:ll1a. Il. a. 'le droit· àfJ cho~sir le domicile de 4 
:t'•mUJ.e et eo. fem:Je est· tenue de 1' ;;' SU;ivre; il a la haute ma.in sur les 

gains et les revenus de son épouse et cèlle-ci ne peut ni travailler ni 

conduire .. une entreprise indépendante oans son consentement. Dans de nombres 

pays, les femmesn 1ont pas le droit de contracter mariage avec des hom.mes 

d 1une autre race, ni d'exe.rcer la puissance parentale sur leurs enfants 

illégitimes. 

Dans le pays que représente l~ Np~kova; cependant, les femmes jouissent 

pleinement .de l 1égal.ité des droits politiques, économiques et sociaux, et 

leur conq1tion en droit privé est ~ m€me que· celle des hommes. La législation 

et la pratique leur confèrent, à égalité ·avec les hommes, le droit au travail, 

à une rémunération, aux loisirs, à l'éducation et à l'assurance sociale 

et, ~grtce à de nombreuses mesures de protection de la mère et de l'enfant et 

à la création d'un vaste r~e~au bien organisé de pouponnières et de jardins 

d'enfants·, elles peuvent tenir ·concurremment leur rSle de mère et leur rSle 

de memb~e dela ·société, ·dans la plénitude dE! leurs droits. De c~ fait, 

le.s· :Biélorussiennes prennen~une part active. au 'fonctionnement des organes 

législatifs,. exécutifs' et judiciaires du Gouvernement de leur pays. 
' " . ' ., 

Lorsqu'eUes sen:arient, elles·sont tout aussi libres que leur ëpoux de garder 

leur nom ou de choisir ctüui de leur conjoint 1 ainsi que de décider du 
'. ' . ":' . 

domicile de la famille~ d'exercer un métier ou une profession, de disposer 

de.leurs biens et de diriger l'éducation de leurs enfants. En Biélorussi~, 
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la vie de famille ne repose pas sur la dépendance économique de la femme et sur 
l'assujettissement qui en: résulte pour elle, maiE!. 13ur une affection s.inca.re 

et sur la responsabilité partagée du bonheur et de la santé physique:et morale 

des enfants. Le groupe familial a largement bénéficié de l'aide de 1 1Etat 

qui, depuis 1944, a. versé plus d''l.ln mill·iard de roubles .sous forme de 

prestations à des mères non mariées et à des mères de .famille nombreuse. 

·Enfin, les femmes ont les m$mes droi ta que les hommes en • ce qui· concerne le 

divorce, .mais le mari est tenu de participer à ltentretien des enfants. 

Les débats de la Commission ont montré que J.a discrimination qtii f~ppe 

la femme en droit privé varie grandement d 1un pa;ys à-l'autre; il appartient 

dvnè aux Etats intéress·és de résoudre le problème à ·l'échelon national. 

La Commission devrait s'efforcer de supprimer les mesures discriminatoires 

prises contre les femmes âans les domaines politique, économique et .social, 

étant donné qu'en définitive, ce n 1est qu'en améliorant dans son en'sembie 

la..condition de la femme que l'on pourra améliorer sa condition en droit 

privé. 

Ra~ort sur les r~onse_;S d 1orsa.nJ:.sations non gouvernementales aux questions 

relatives aux modifications 9.u'il est .Jufié souhaitable d'aP;t2_?rter aux diver..! 

systèmes Juridiques pour mettre fin aux mesures discriminatoires visant les 
1 

~mmes (E/CN.6fl86 et Add,l à ;). 

Lo PRESlPE1~E donne lecture des diverses questions contenues dans 

le document E/CN.6/186 et invite lés représentà.ntes à formuler leurs observations. 

lvù.le · TSENG (Chine) déciare qu'en droit :èhinois 1 èbèCl.Ul des époux peut 

prendre le nom de l'autre et le su1vre·à ·son domicile. Cet àrrangement 

équitable est certainement préférable à celui qui cohsiste à donner aux 

deux époux le droit de choisir leur domicile, étant donné qu 1 1~ est important 

pour les enfants que les parents vivent ensemble. 

Mme SCJIP.:CF:fm (Union mondiale des organisa ti ons. f.ém:inines catholiques) 

regrette que son organisation n'ait pas été en mesure d'obtenir des réponses 

de toutes ses sections affiliées aux questions posées ~ans le document 

E/CN.6/186. Toutefois, il y a plusieurs années 1 cette organisation a recommandé 

~ue les Etats Mem~res adoptent des textes législatifs qui : 
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. . 
a) .. Reconnaissent en fait le principe de l' applfcatiÔn de la même 'J.oi rn6rale 

' : .. :.. , r. 
aux deux sexes; 

b) Prévoient des ·mesures appropriée.s pour qÛe la fenll1lè ne soit .:ja'llais · 

p:dvée de sa nationalité et que, 'en .cas :dê mariage~ sa nationalité rie soit 

-pas môdifiée r sans son consentement l-ibr~1e~t donné~ Lorsque les .epouX 
.' 

appartiennent à des nationalités dÜ'férentes, il devrai~::; êtr~ préVu que l'un . . 

ou l'autre pèut ··adopter la natio~i té de son cœ1joint :.et _résider avec lui 

dans le pays de son ·choiX. Cette disposition 'dévrait êt~è ·. égalkmeilt 

applicable aux· femmes d.éplacéesj · " -
r t 

c) Adoptent comme norme ·la not,ion de ilcoopéra:Ùon" plutéî~c. que 'celle de 

·"subérdination11 eri màtière de mesures légales réglementant les droits et 

devoirs respectifs du mari et de la fenme, et prévoient la délégation de 

1 1 autorité au niari et au père dans le cas où la discorde ·entre les époux 

compromet gravement l'unité du groupe f&ailial, sous réserve toutefois que 

·la femrn~ dispose toujours du droit_ de faire aJ?pel;· 

d) Réglementent le régi•ne des biens .de :te.J.ie façon _çtue 1 1 adm:inistration et 

l'usage des biens de la famille soient garantis par la coopération des deux 

conjoints; 

e) Reconnaissent à l.1homrae et,·à. la feiJme l'égalité des droits en ce qui 

· coneerne la. tutelle et. l 1hér.it.age,. y· com:pris. l.es cas ·où un dissentimen-t 

sérieux rend la séparation légale nécess.aire. 

~.ù.le Bernardino (République Dominica:i.ne) !>rend la pr0sidence. 

·l(;hue LEFAUCHEUX (France) ahhonc~ qu 1 elle présentera prochainement, · ' 

peut..;.ê:'c.re en commun avec d'autres délégations, des pro.:)èts de résol~tion demandant 

des mesures pratiques en ce qui conceriie la< réforme des régimes matrimoniaux:, 

l' e,4e;roice de l' autoriA;.é parentale;, le choix du dorùic~le conjugal et le droit 

d'exercer une prof'e:?sion. . Elle· forraulera.. alors· des observations sur ces points 

particuliers au lieu de .discuter de faqon générale le vaste domaine du droit 

privé. " 
~· ' . 

Mme GUERY(Ha.ïti) dit ·que,· par définition, le iua.rie.ge est 
.. , une union, 

dont l'un des buts principaux est de procurer un foyer aw~ enfants. Elle ne voit 

donc aucune raison d'accorder aux conjoints le droit de choisir un domicile 

distinct. 
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Rapport sur les droits de la femme en matière de régime des hiens fondé sur les 

réponses des gouvernements à la deuxième partie d~ ~~estionnaire consacrée à la 

condition juridi~ue et au traitement de la femme (E/CN.6/2c8) 

i!JIJle GRINBERG VINAVER (Secrétaire de la Commission) présente le rapport 

du Secrétariat (E/CN .• :6/2C6). Ce document n 1 est pas tL."le simple ·compilation, mais 

une analyse des renseigneinents reçus de vingt-deux gouverneuents. 

, Co:qnne. l' :i,ndique le cl;lapi tre :L, 1' age légal p.our le :wariage est en général 
•. : • • • • f • • " ~ • • • 

plus bas· pour les filles aJ..ors.: q_1,1e le.s dispositions relatives à l'émancipation 

par le mariag;e sont les m~mes :r;>our l'homme et pour la fenune ~s la ~jorité des 

pays .considérés. En. matière d 1action ju,d.iciaire et .. de capacité de contract~r, 

q_~estions. ex~n.ées dans les chapitfes. II et .p:r. respe.c~ivement, la situation ~ui 

prévaut dans la plupart des p~s est que la f~~ non mariée jouit de l'égalité 

des droits avec 1 1homme, tandis ~ue la femme mariée a besoin, du consenternent de 

son mari. bans certains pcys, la cap~cité de co~tracter de la feramé mariée est 
. . . 

limitée uniq_uement · pour ce qui est· de certains types· de contrat·s. 

Le chapitre :tv traite de J..iexercice d'un commerce, d'un métier ou d 1tme 

profession. · Aucune restriction ne frappe ia femme ~ajetlr~ noh mariée dans 

les p~s considérés; des restrictions frappent' la femme Illé1riée dans l:Jlaints p~s, 

mais la situation varie considérablement .d'un pay's à 1 1 autr·e •. 

·. A propos du chapitre V; ~ui tr~ite: de l'as.sociati.on conjugale quant aux 

biens, la Secrétaire· de la Comïnission fait· observer (lue, dans que.lq_l,l.es pays, le 

mariage n 1 affecte pas le régime des. biens· des· conjoints. Dans les autres pays, 

cependant, l'association conjuga~e quant• aux biens est régie, sauf stipulations 

contraires figurant dans ;le contrat de mariage, par les 'dispositions légales 

relatives au régime matrimc:mifü. Toutefois, les futurs époux ignorent le plus 

souvent ~u, 1 ils peuvent.inclure des dispositions spéciales concernant le régirae 

des biens dans l.e contrat de mariage et q_ue, une fois le contrat conclu, .. le :régime 

de· l'association col'lj\igale.q_u_a.nt ra.wc.biens_ne peut ~tre .modifié pendant ,la durée 

du mariage. 

Il y a t-rois types principaux dè régimes des biens : la communauté des biens, 

la. séparation des biens, le régime dotal. Le régi~ne .de. la çor.1ï.aunat1;té des biens 

est de loin le régime le plus répandu. Sous ce régime, le mari a, habituellement, 

le droit d'administrer les biens, d'en user et d'en disposer; au cours des 

dernières années, ce droit a été ~uel~ue peu limité dans plusieurs pays. Sous le 
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régime de. la séparatioù d.~e .bieps 1 le.;~~ ~~-+a.t:~ a.dlninistr~nt _sépœ.::-éme~ l~s 

biens acquis par cbacl.Pi. d 1.eui:.ava,n:t :et p~nda.t;rl;. l,~_JnaJ:~l,a.ge. · Le régime .. ~etal: .. tombe 

en désuétude et n • est le ~gi:m.e ;Lég~;~.l d' S.l;J.Cun l,'les pays cor1sidér~s ~. 

Le .. chapitre VI traite du droit s~essoral. La fe~ne )ou.it généralement en 

la matière _des m&les droits que le .znari.. A quelques exceptions près, il n'a 
'" ~ ' • • J ' • • 

guère été fait de distinction entr~ le$ d):'oits.du, mari et de .la.femme q)lalld il 
' . " ' ' " .. · ' 

s'agit de partager la succession du conjoint décédé . ab intestat, ou entre leurs . . . . - .·~, . . . ,.......__,, . 

droits à d:.sposer de .leurs biens par i;~starllent·. .. 

· Mme SAJlCIIr!.:Z de URDArlETA (Vem:zui'laY cite des pneea6$B . du Code oivt.* 

v~~zu~lien qui ·contiennent dea:· diepoffit;ions rele:t'ives a::.l rlB:tme de la: comm~u~ 
de biens, Elle tait observer que eous ce v'gime 1 chacun des conjoints. a le droit 

d' ad:m.inistrer ses propres biens et dien disposer, maie non d1.en· faire don, et qu'il 

ne peut renonce:r:.'â une succession ou à un. legs .sans .que .].lautre conJoint en. .ait 

comiaisaance •. 

Mme GALLeT MUim (Chili) .attire. l.1 attent16n de J.i:i. Oomm!'ssion sur· le 

para~aphe 14 du ;appor't dU secr,tariat et signale· qui au Chili, là femme ne perd 

sa oapaoit4 .Jlgale en ~ontre.ctant mariage que si ells aa·oepte le .r,g:1me de la 

communaut6 de biens. Tou~foia1 une :t:emme de carrfère l!blrale oimeerve sa 
~ • A . . 

capacité juridique, meme dana un tel cas • 

. Mme HYMER (Fédlre.tion internationale des fenmes d.e carri~ree. :llWr~les 

et comm.erc~a.les) e.éclare que son organisation,. qui atta.ohe une gtoande impOl"tane.e 

à .la coud.ition .de la femme en droit Pl':'iv~ puisque c~tte condition in~resse le. 

droit de propriété,. a accueilli avec aatisf.aotio~ la décision pri:Se par la 

Commission, ~· oa quatrième sessiCin1 . dtentr.eprendre une étude de la condition de 

la femme- selon .les divers syatèn.es Jurid,iquee •. ta Fldération a. fond6 ·sa r6ponee 

au q~ationne.::!re sp.r ·les rensèignements qui lui ont été communiqu.6a par ses 

f11ie.les 1 au."'rquelles .1:' 6tude a lté très utile en leur donnant J.t occe.aion de · . 

déterminer exactement la condition de la femme dans leur pa;ys 
1 

ainsi que les 

dispositions diacr:lminato:tres des codes et d.es lois. La ~èdération a également 

profi-M de cette. ét'!lde pour formuler des recom...andatior;s .tendant \ modifier l.e 

droit de la famUle et le .droit de proprié~ 
1 

selon les ~t~.ggestiolia de ses 

filial.es qui: appartiem:.ent à des .pays ayant 'tes syst-a juridiques différente. 
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L6 documsnt élaboré par le Secrétariat à partir des réponses reçues des , 

organisations non gcuverne..rœntales et des gouvernements est excellent et 

Mtœ H;y-m6r e.sp~re que .. de.s réponses seront r5çues de tous les Etats Hembres. 

La FËà.érat:i.on désirerait Iœttre en .lum.i~.re quelques points relatifs aux 
1 

lois qui ré'f:,'i.ssent le. droit cle propriétt, et qui _prése.ntent une importance 

particuli~re pour les fennœs de carr~~res libérales et cotlliilfrciale.s. Etant 

clonné le.s chanee.n}ents d. 1ord.re éccnomiqûe et social surve.nus dans be.aucoup de. 

pays à la suite de.s c'te.ux gue.rre.s rn.oni'tiale.s, la part:!.oipation des fe:rr.mles à la 

vie é'conomique et sociale s te.st a.cqrue., ma:ts nombreux s.ont les r;:ays où le droit 

privé n'a pas changé d 1~ tiJani~re correspondante. La Fédération se rend compte 

que dans le.s dive.re pays, 1 1e.nse.mble. du droit priyé a été influe.ncé par la 

tradition, le.s attache.s nationale.e et la religion, mais elle: estime. que ce.s 

influence.:s ne de.vraie.nt pas re:t~rder la révision de.s codes civils e.t lois 

existants, ni 1 'adoption de. lois nouvelles; ces clw.nee.rœnts devraient s 1effe.ctuer 

d'une. mani~re ooje.ctive.. 

Bien qu 1il ait été nécessaire d'étudier les législations existantes et d'y 
• < 

relever les dispositions discrindnatoires afin de sisnaler les modifications . . - "' 

souha~ables, il semple qu 1il soit ~lus ~tile maintenant d~ formuler les PrinciPës . \ 

dont lE-s lois devraie.nt s 1 inspirer pour que les f?tr!Ill€8 aient la possibilité 

d'utiliser Ple.i:œtrent leurs. ·capacités. La filia;Le française de la Féd6ration 
< •• 

a proposé un de ce.s princiP6s concernant les ra.pports entre époux; la. filiale 
' ' . . 

am:!ricain.e E-n a élaboré un touchant les rapports entre parents et e.nfants, 

e.n soulignant que. le r:€re et la mère è.e.vraient avoir la mêtm responsabilité 

juridique., et la filiale be.lge a formulé des recommandations rele.tives au 

dr ci t è_e. propriété. 

Il est éviè.ent que d.es lois idéales conformss à ces PrinciP6S ne pe.uve.nt 

être promulguées imd.iate.ment, et il est par conséquent nécessaire d.e è.Ëte.rminer 

la procéè.u.re la plus· ccnstructive p~ur modifier ce.lles qui existe.nt quand elle.s 

s'ina pirE-nt ctu :Qrinci ~ se. lon leque.l le père, ou le U'Ari; est le che.f de famille. 

Cette. noti:Jn ne s~ur8.it ê:tre. chaneé'e·i11JDlE(diateŒnt è.ans tous les pays, mais il 

est posai ble. ëte s'attaquer partout à ses consé.quences f~cheuses. Dans UTI6 

famille normale, les ra~ports des {poux sent fondés sur leur intérêt mutuel et 

lE-s lois pourraie.nt être. interprét€"es de façon à leur étonner satisfaction à 
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tous.è.eux. ùn devrait r:er const!qu~n,t s'a.ppliquer tou.t d'?-b.ord A tl.aborer des 
·-~ . 

dispositions de nature. à prott'ge~ les droite de la femme e.n cas d 1inharmonie 

conjugale. et de. lui a.ssure.r à c9t e.ffet de. a poesibilitt!e t'gales d 'accls aux 

tri bunaUx pour le r~glellJ6nt cles di'saccQrdB. 

Etant è.orint! que. dans un r.àys librt!:, le droit est façonnl par 1 1 opinion 
.) 

publique., les orce.nisations non gouve.r~tœnta.les ont un rôle important à jot16r 

e.n faisant accepte.r l'idt!e cle la parfalte égalité des droits entre les hotnrœ's 

et les femi!'..es quarit à ·l•exe.rcice. de to~te. profession ou de. tout cotmœ;rce. 

l'acceptation de ce.tte idt'e entra!nera par la euits la modification de là 

li'cislat1on. 

Afin d'aider la femrœ à obtenir un traitetœnt {gal ~ celui de 1 1hotm:œ en 

c"..roit privt; la Commission pourràit f!nume'rer les Pl'incit:es qui devraient 6tre 

incorporés dans les dive.rs droits privés pour qu 111 puisse 6tre. dozl."1é e.ffe.t 

à la notion dt égalité. Une telle. {numtra'ti on servirait de guide pour les 

gouvernemEnts-qui désirent modifie.r leur léGislation, et elle se.rait util6 

a~ pays qui ont rt!ce~nt accédé à 1 1indt!pe.ndance Qans 1 1tlaboration de le.ur 

légis:).attop. Elle. aiderait aussi les orga.nisa·tions non gouverœmentales dana 

le.urs efforts tenè.ant à obtenir que les lois des dive.rs pays soient ame.ndées 

et le. princiPe d.e. la parfaite. éca.litt! juriè..ique entre l'honn:r:te. et la fetnme mis 

en oe. 1xvre. 

La P.RESIDErœE attire. l'attention de la Comrrdssion sur le. projet commun 

de. résolution présenté par les délégations de la France, du Liban et du Pakistan 

(E/CH.6/L•9l) e.t e.xprtrœ llespoir que ce projet pourra être mis aux voix au 

cours de la séance.. 

Mlle. YOUIIG (Nouve-lle-Zélande) déclare qu'elle n'est pas en mesure. de 

voter sur le. PrOjet de· r{solution parce qu'ellE:. .n'à pu étuècier le, forul de la 

question e.t qu'elle. a des doutee sur la place que. l-'article 16 de. la Déclaration 

universelle. deVrait occup6r dans le Pacte des droits civils tt.t politiques. 

Mme. GALLO r.fllLIZR (Chili) et }hne NOVIKOVA (R{publique. socialiste 

soviétique. de BiEtlorussie.) de.mande.nt pourquoi le te.xte, du parao-aiJhe 1 de · 

1 'article. 16 d.e. la Déclaration universelle n'e.st pas ci té' in extenso. S'il 

ne 1 1est qu'en partie, on pourra doute.r que la Commission ait d{siré introduire 

ctans le. Pacte l'e-nsemble èl.u principe, incorporé Qans 1 'article 16. 
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Mme LEFA'OOHEU'A: {France) déclare qu'en né reproduisant. ).)J.S le texte 

intégral de l'article, les auteurs du projet ont voulu s:Lrrtplifier la résolution 

dans la i!lesure du possible. Toutefois, si cette for:ü1Ule soulGve des objections, 

elle ne voit aucune raison :qui er.lp@che de mentionner 1' article dans ·son ensemble. 

La Begum A!:WPP. AEM!!:D (kk1stanr et Mme T.f.:BZT (Liban) ac ce Pte nt cette 

mod..i:f'ication. 

J.1lle :t<NIAS (Cuba) et Mrœ Sft.llCBEZ de tmDANETA (Venezuela) esti'!Œnt 

qu'avant de :çasser au vote 11 conviendrait de faire S'tudier le-· :projet de 

réâolution par le Comitt des rlsolutions. 

Mlle SCRAEF.E:R (Union mondiale des organisations féminiœa catholiques} 

se r&fé'rant UI:Je,' fois de'·plus à l.a di'èlaration relative aux droits de la fennœ· 

dana le mariage, que eon organisation a pré'aentée à la Commission il y a quelques 

anné'es, cite les paragraphes a), c), d) ete} de cette déclaration, à propos 

du projet commun de ré'solution. La déclaration mentionnait le çaracttre indisso

luble. de l'Union. matrimoniale et exigeait l'égalité' des droits en. matière 

d 1 Mri~age-et de tutelle è,ana le cas ds'd.isàolution du mariage I?ar décès, ainsi 

qûe dans le cas où la sé~::e.ration légale s'impose. 

Son organisation s'est opposée à ce que le terme "dissolution" figure dans 

1 'article de la d&ciaration qui tràite du mariage, Iarce qu'il aanct1~~ra1t 
uri facteur destructeur de la aoci(tc!. Des ro:illions de fe1lli!lé.s c.ontinuent à 

s'opposer à ce que .ce terme figure da~ le pacte, parce qu'il est d'uns façon 

générale inter]?r{t( COt!IDlS UI:Je, .l:JriSe .d:e position de l'Organisat.ion d6S !:rations 

Unies en faveur du divorce. Cjeet un fait bien connu que le divorce pose un 

grave p.robl~me dana è.e nombreuX paya et _constitue un danger pour la stabilité 

ete la sociét(; la I?olygamie existe aussi dans -~ertains r:ays, nais on ne constate 

pas la m€me te~ance à en faire un système de morale et à la justifier en lui 
.· . 

faisant une place dans êtes documents de portée universelle •. 

C'est pourquoi eon organisation demande à la Commission de mod.ifier le 

Projet de résolution en renonçant A y !lJ6.ntio:nnEr la dissolution è.u n:a.riage, 

et de proposer à la Place l'inclusion dans le Pacte d'un article qui englobe 

tout ce qui concerne la famille et dont le texte serait le suivant : "Tous les 

inè.ividus sont égaux devant la loi en matière de questions natrimoniale.s". 
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L'Union mondiale recotm!ll3.nde en outre à la Commission de présenter des 

recotrlt'lllind.ationS plue étendues. La seule mntion qui soit :f'a.i te du mariage d.ana 

l(.a projets de. Pacte figure au paragraPhe 3 de 1 'article 10 du Pacte d.es droi ta 

économiques et sociaux. L'Union mond.iale estims qu'il conViendrait aussi d.e 

parle.r d,u ~!age dana le Pacte dea droi ta civile et poli tiquee, en mntionna.nt 

l'égt:tlité devant la. loi pour ce qui est de toutes les questions matritnoniale.e1 

en dt!clarant que la famille. iaews du tœ~.riage est la ce.llule natur~lle. et fom.a• 

msntale de la société, et que de ce fait elle a. droit à la. protection de la 
socilté et de 1 'Etat. 

En tercrl.nant, elle expritœ sa satisfaction que la Commission ait d.{cidl 

de' ~endre la famille normale pour ·base de toutes conclusions touchant la 

oond1tioo de la i'stmœ en droit prive!' • 

. La IRES!DEI1TE déclare qu 1on œ passera tas au vote sur le projet 

commun d.s résolution tant que le Sêcr{ta.r!at n'aura r:;e.s distribul 1~ texte 

remaniE!. · Elle demam.e aux membres de la Counniàsion de présenter lel,lra rleo

lutions à la prochaine séance, de mani~re à permettre à la Commission de fixsr 

la dat6 A laquelle se réunira le Comité des re!'solutiona. 

REP.RESE!Tl'ATION DE LA FEJERATIOU IiENOCBATIQUE DiT1!!RNATIONALE: DES FEMMES 
1 • • . 

La P.RES~ŒE annonce qu'elle a demandé au Secrétaire ~ntral de bien 

voV161r intervenir âùp.r~a du Gouvernem6nt des Etats·Unie à propos de la question 
. . . 

du visa. d'entrée de la. rePrt'senta.nte dt:. la F(d(ration d(mocratique internat19nale 

etes fe 1Itii".e à • 

Mme. POPCNA (Un;ton des Républiques socialistes soviétiques)· remsrc1e 

la Présidente pour eori intervention, et e:x:priœ. 1 'espoir qu'elle ;?c;mreuivra 

ses efforts en vue de PE;rtœttre à la. repr.-(senta.nte de cette organisation de 

venir aux Etats-Unie avant la. fin de la session de la Co~ssion. 




